
 

Jacqueline Picart est désormais le nouveau maire de la commune. Elle était la seule candidate. Dans un discours préliminaire, celle-ci a 

déclaré vouloir travailler «dans la sérénité». Quelques instants après le dépouillement du vote et pendant que la salle retenait son souffle 

dans l’attente de la réponse de la Préfecture à la question «Doit-on comptabiliser les bulletins blancs dans les suffrages exprimés ?», 

Jacqueline Picart, sans doute déçue de constater le faible nombre de voix en sa faveur, a lancé «Si ça ne va pas, je démissionne. Je ne ferai 

pas de cadeau. Ça veut dire que si j’ai encore des insultes comme la dernière fois au Conseil…».  Le maigre public s’est alors demandé si on 

n’allait pas revivre un nouveau 24 novembre 2014. 2 conseillers sont alors intervenus pour faire retomber une tension palpable. Jacqueline 

Picart a tout de même poursuivi en déclarant plus tard «Je ne m’attendais pas du tout. Je crois qu’il y a des faux-culs!». La déception a donc 

semblé immense pour celle qui figure en tant que suppléante femme «non encartée» sur la liste de Gauche aux prochaines élections 

départementales dans le nouveau canton d’Essômes-sur-Marne. A tel point que le nouveau maire n’a pas souhaité faire une photo de famille 

avec tous les conseillers à l’issue de la séance. «Une autre fois peut-être…» 

 

La séance a été levée à 18h50. 

 

Les résultats 

 

Election du maire. 1 candidat : Jacqueline Picart. 10 votants. 

Jacqueline Picart : 5 voix 

Éric Mérat : 1 voix 

Bulletins blancs : 4 

Abstention : 1  

Jacqueline Picart élue au premier tour 

 

Vote pour le nombre d'adjoints. 11 votants 

1 adjoint : 2 voix 

2 adjoints : 3 voix 

3 adjoints : 6 voix 

Le Conseil municipal compte 3 adjoints 

 

Election du 1er adjoint. 1 candidat : Jean-Yves Roulot. 11 votants. 

Jean-Yves Roulot : 7 voix 

Renald Labbée : 1 voix 

Jean-Louis Picart : 1 voix 

Olivier Picart : 1 voix 

Bulletin blanc : 1 

Jean-Yves Roulot élu au premier tour 

 

Election du 2ème adjoint. 1 candidat : Olivier Picart. 11 votants. 

Olivier Picart : 7 voix 

Jean-Louis Picart : 2 voix 

Valérie Van Gysel : 1 voix 

Bulletin blanc : 1 

Olivier Picart élu au premier tour 

 

Election du 3ème adjoint. 2 candidats : Alain Destouches et Renald Labbée. 11 votants. 

Alain Destouches : 5 voix 

Renald Labbée : 4 voix 

Bulletins blancs : 2  

Alain Destouches élu au second tour 

 

This is the voooooiiiiice… Pompom Pidou habite le village de La Chapelle 

Monthodon depuis cet hiver. Cette jeune et très discrète odonienne de 31 

ans participe à la saison 4 du télé-crochet musical The Voice sur TF1. 

Originaire des Pyrénées-Atlantiques, cette manipulatrice en 

électroradiologie médicale chante également et de fort belle manière. Lors 

des auditions à l’aveugle du 14 février dernier, sa voix a d’ailleurs séduit 

Florent Pagny, l’un des quatre membres du très télégénique jury. Respect ! 

Celui-ci s’est retourné à la dernière seconde d’une reprise réussie du titre de 

la Québécoise Lynda Lemay «Au nom de toutes les frustrées». Pompom 

Pidou a aussi de l’audace et au journal on aime ça ! Pour celle qui souhaite 

défendre la chanson française, la seconde épreuve, en l’occurrence les 

Battles, approche à grands pas. Pompom Pidou sera opposée à un autre 

talent de la Team Pagny sur une même chanson lors d’un duel étonnant en 

présence du public et sur un plateau en forme de ring. Quelle que soit l’issue 

de cette compétition plus acharnée que jamais, notre odonienne a montré 

qu’elle avait du potentiel. Faire partie d’une comédie musicale est le rêve de 

cette chanteuse pleine d’humour. Pompom Pidou a tout pour réussir ! 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                       

 

  

 

 

     

 

 

 

 

   

 

 

                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Intercommunalité 

 
 

Palmarès des Préfectures 

 

Huis clos : ce que dit la loi 

Comité des Fêtes : de la réserve 

Redistribution des rôles 
Le bon plan ! 

!  

L’AG du Comité des Fêtes 
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Depuis la mise en place de la phase test de la redevance incitative, la mairie odonienne a retiré de la 

«circulation» le container dédié aux déchets funéraires (potées de fleurs naturelles, artificielles…). Le bac 

était situé à l’extérieur du cimetière et régulièrement collecté. Cette nouvelle procédure fera faire des 

économies à la commune. Un tri sélectif est dorénavant instauré à l’intérieur de l’enceinte. 2  bacs, non pucés, 

sont maintenant à la disposition des familles. Le premier bac reçoit la terre et les végétaux. Le second reçoit 

les autres déchets tels que les emballages, pots vides et plastiques. 

 

Un beau minois et une belle voix ! 

  

 

Quelques odoniens ont assisté à l’Assemblée Générale du Comité des Fêtes. La trésorerie de l’Association est saine et le programme 

des animations pour l’année 2015 est alléchant. C’est bien cela le principal. A noter que le Bureau du Comité va élire procha inement 

un nouveau président. En effet, après avoir piloté le Comité pendant près de 15 ans, Jean-Yves Roulot souhaite passer le flambeau à 

la «jeune génération». Ce dernier restera néanmoins membre du Bureau et épaulera ainsi le nouvel élu.  

 
  

 

 

Capture TF1 « The Voice » émission du 14 février 2015 


